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•lu désaveu, et le gouvernement d'Ottawa, pour arrêter les effets
' mé0O"te"tel*le"t W»1»» et prévenir l'effusion du sang, avait 

lftse resigner à une entente. Ces faits étaient dans toutes le! 
mémoires. Beaucoup .le eatl.oli.p.es craignaient .le voir exploi-
!euZ veait'ïS| -,l,"8C°l',,i,W *“ hHiUe8 ""«veau .lésa-
Iw v i I ' - ‘ ‘''T''' ,' U mi"°rit" catholique du Manitoba,

o ,m.s' A '","" I" "" <leS ill"s‘r— Lampions des eeoles 
catholiques, M I. ndergast a pu avoir tort de ne pas réclamer 
le desaveu ; mais la loyauté m'oblige à vous dire qu'elle serait 
mal venue de se plaindre aujourd'hui de ne pas l'avoir obtenu 
Loin il y vmr le salut, tous les députés de la minorité, tant au 
Icrierai qu au local tant libéraux que conservateurs (et mon opi-
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irrévocablement compromise."
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ü .* ricause pourrait se trouver

Vue motion faite par l'un des membres les plus influents du 
Parlement fruit peut-être de ces repugnances et de ces craintes 
à,l égard,b, desaveu. 1 avait rendu plus difficile encore. Dé- le 
f . "7“ 1S”0' M' ,,lnke' chef du parti literal, secondé par M. Wil- 

, , ,tl"',er’ avoir' 0,1 l'""1 'c croire, l'intention de créer des 
" t,lc'lcs aux reclamations des catholiques du Manitoba, avait 

ants au parlement la proposition suivante (j„e dans les ocea-
ious solennelles, t|,,and 11 '- "Rit désaveu d'une législation

scolaire ou de I appel contre cette législation, l'Exécutif ne procède 
Pn° *““* ^soumis à 'm haut M»"»» Judiciaire 1rs question» 
mpowantes de là,» ou de farts, de maniéré à ce que les parties 

mteiessees puissent être représentées et que l'Exécutif puisse 
obtenir des informations pour sa gouverne". La motion de M 
Blake tut votee A l'unanimité par le parlement et convertie 

“ Les questions importantes de droit 
termes de la loi.

N

enloi.
ou de fait," ee sont les 

.. ,, “touchant la législation provinciale ou la jisridic-
t.on <1 appel, relativement aux questions d education, conférée au 
gouverneur général en conseil par l'Acte de l'Amérique britanni­
que du Nord, 1887, ou par tout autre acte ou toute autre loi 
pourront Hre soumise» par le Gouverneur en conseil à la cour 
supreme, pour awlition ou examen, et, sur ce, la cour les enten- 
(ira et les examinera

M
Mjlf fi ■

Il est manifeste, comme le constate Mgr Taché, que la motion 
de M. Blake et la loi qui eu fut la suite rendaient le désaveu coin- 
me impossible, car le désaveu devait se faire dans l’année qui 
suivait la notification de la loi : il était bien difficile, en une année, 
< e soumettre les nouvelles lois scolaires et les pétitions des catlio-
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